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Attestation d’assurance 

 
Nous soussignés : 

TOKIO MARINE EUROPE SA, 
36 rue de Châteaudun – 75441 PARIS CEDEX 09 

 
Certifions que : 

TRANSCAL SAS 
ZI DE L’ESPERANCE 

1 BOULEVARD DE L’ESPERANCE – 14123 CORMELLES LE ROYAL 
Assurés additionnels : 

TRANSCAL LOGISTIQUE 
SCI MARTYVE 

SCI CALI 
 
A souscrit un contrat d’assurance, auprès de notre Compagnie, sous le numéro FR021584MP, qui garantit, sous 
réserve du paiement des cotisations pour la période concernée, les dommages aux biens de l’assuré, ses 
responsabilités d’occupant, ses responsabilités vis-à-vis des voisins et des tiers et divers frais et pertes 
consécutifs à la réalisation d’un des périls suivants :  
 
INCENDIE, FOUDRE, EXPLOSIONS, DOMMAGES ELECTRIQUES, DEGATS DES EAUX, GEL, TEMPETES, 
GRELE ET NEIGE SUR LES TOITURES, FUMEES, CHUTE D’APPAREILS DE NAVIGATION AERIENNE ET 
ENGINS SPATIAUX, CHOC DE VEHICULES TERRESTRES, VOL, BRIS DE GLACES, BRIS DES 
MATERIELS INFORMATIQUES ET BUREAUTIQUES, BRIS DE MACHINES, TOUS RISQUES SAUF, ACTES 
DE VANDALISME, ATTENTATS, CATASTROPHES NATURELLES. 
 
 
Ayant lieu dans les risques déclarés au titre de la police précitée et notamment les locaux situés : 
 

• Site 1 : 2 RUE AMPERE – 14123 CORMELLES LE ROYAL 

• Site 2 : 1 BOULEVARD DE L’ESPERANCE – 14123 CORMELLES LE ROYAL 
 
 
CAPITAL MAXIMUM ASSURE : 
 

• Site 1 : 1 500 000 Euros, tous dommages confondus 

• Site 2 : 3 500 000 Euros, tous dommages confondus 
 
La présente attestation, valable pour la période du 01/10/2025 au 30/09/2026 inclus, ne saurait engager la 
Compagnie au-delà des clauses et conditions de la police mentionnée. 
 
Toute mention additionnelle autre que la signature et le cachet de la compagnie est nulle et non avenue. 
 
 
Fait à Paris, le 1er septembre 2025 L’Assureur, 
 

 


